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Objet : votre projet éducatif, en particulier pour le Second degré 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 

 

Premier syndicat dans les lycées et collèges, comptant plusieurs 
milliers d’adhérents sur les 5 départements de l’académie de Grenoble, 
investi de la confiance majoritaire des personnels de son champ de 
responsabilité, associé dans le cadre de la FSU, première fédération de la 
Fonction Publique de l’Etat et dans l’Education, à d’autres organisations 
d’enseignants et de personnels de l’Education Nationale, le SNES, par la 
voix de sa section académique, souhaite vous interpeller sur  votre projet 
éducatif, en particulier pour ce qui est du second degré.  

Le développement littéral de notre sigle le dit : Syndicat National, 
nous sommes porteurs des revendications et défenseurs des intérêts 
matériels et moraux des personnels que nous représentons ; mais 
syndicat des Enseignements du Second degré, et non des seuls 
enseignants nous sommes également porteur d’un projet éducatif, 
nécessairement partie prenante d’un projet de société, que nous 
souhaitons mettre en débat devant la société et confronter avec votre 
projet et/ou celui des candidates et candidats que vous serez amenés à 
présenter, investir ou soutenir lors de l’élection présidentielle comme des 
élections législatives. 

SECTION ACADEMIQUE DE GRENOBLE 
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38403 SAINT MARTIN D’HERES  CEDEX 
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Courriel : s3gre@snes.edu 
 



Au-delà du simple renvoi à vos publications et outils de campagne, 
nous souhaitons connaître votre position et vos réactions à notre propre 
projet dans les quatre domaines suivants : 

1. Les objectifs du projet éducatif, en particulier du second degré 

2. Organisation et structure du second degré 

3. Personnels du second degré 

4. Financer ces ambitions 

Nous détaillons dans les quatre fiches suivantes nos positions et 
mandats sur ces questions. Nous ne manquerons pas de publier, dans 
notre presse et sur notre site, les éléments de vos réponses. 

Ce courrier est adressé aux partis politiques susceptibles de  
présenter une alternative à la politique de casse de l’Education nationale à 
laquelle nous sommes aujourd’hui confrontés. 

En espérant une réponse diligente de votre part, nous vous prions, 
Madame, Monsieur, d’agréer l’expression de nos meilleures salutations. 

Pour la section académique, le Secrétaire général, 

 

Jacques AGNES 


